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BILL
Farther to extend and regSulate the

Inland Commerce between this

Province and the United States

of America.

W1  lWEREAS from the increasing Trade
and Co>mmerce .f titis Province, it

w ould be liighly beneficial that, in addition to lie
Articles nov allmvved by Law to be brouglt and
iiported into tie saine from the United-Sites
of america, by land or inland Navittion, Floor
and Meal should also be allowed to be so inported
free of duty, for the purpose of exportation
only. And wiere-s it is expedient Io allov a
free importation from the said States by land, or
inland Navigation of certain other articles, of the
growth and produce of the said States, of ivhicli
the importation therefroi into this lrovince is
by Law now prohibited: Be it therefore enact.
ed by the King's most Excellent Miajesty by and
vith tie advice and consent of the Legislative

Council and Assenbly of the Province of Low-
er-Canada constituted and assembled by virtiie
of and under the authority of an Act passed in
the Parliament of Great Br itaini, intittled, «ý An
" Act to repeal certain parts of an Act pased
" in the fourtecith year of lis Majesty's
,e Reig, intituled, " An Act for making" more

effectual provision for the Government of the
" Province of Quebec in North America," and
" to make furiher provision for the Government
c of the said Province ;" and it. is hereby

enacted by the authority of tie samne, that from
and after the passing of this Act, it shall and
May be lawful to import and bring, or cause to
be imported and brought into this Province, fromi
the United States of America, by land or inflanxd
Navigation, Flour and IMeal of every descrip-
tion, lor the I purpose of being exported fron tiis
Province ; subIect nevertheless to the regulations
and restrictions herein-after declared and pro-
vided, any Law, usage or custom to the contrary
il anly vise notwitLstanding.

Il. And to prevent fraud in the importation
of any such Flour or Mïeal, Be it further enacted
by the authority aforesaid, that the samne shall bc
iuported and broughit from the United States
into thtis Province by the route or communication
of Lake Champlain and the River Sorel or
Richelieu, through the Port of Saint John, or
upon tie River Saint Lawrence tlhrouigh the
Ports or Posts now established thereon at, de
Côteau du Lac and Clateaugay, and by and



BILL
)Pour Iendre et régler le Commerce

Intérieur entre cette Province et

les Etats- Unis d'Amérique.

TTENDU qu'il seroit extrêmement áváñ-
tageux, vu l'augmentation rapide du Coin-

ejcrce de cette Province, qu'en addition aux ar-
ticles qui peuvent être maintenant apportés et
importés en icelle, des Etats-Unis de l'Amérique
par terre ou psr la navigration intérieure, l'impor-
tation des Fleur et Farine, exemptes de droit fût
aussi permise pour tre exportées seulement. Et
attendu qu'il est expédient de permettre l'impor-
tation de certains uîtres articles du cru et du pro-
duit de, dits Etats-Unis par terre ou par la navi-
gation intérieure, qui par la Loi ne peuvent tre

aintenant importés dans cette Province ; Qu'il
soit donc statué par la Très Excellente Majesté
du Roi, par et de l'avis et consentement du Con-
seil Législatf et <le l'Assemblée de la P'rovince
du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un Acte <lu Parlement de la
Grande-Bretagne, intitulé, " Acte qui rappelle
" certaines parties d'un Acte passé dans la qua-

torzième Année du Règniie de Sa MAlijesté, in-
titulé, A.rte qui pourvoit plus efficacement
pour le Gouvernement de la Province de Qué-
bec, dans lAmérique Septentrionale;" Et qui
pourvoit plus amplement pour le Gouverne-
ment de la dite Province ;' Et il est par le

pré.senit statué par la dite autorité que depuis et
après la passation de cet Acte. il sera et pourra
être loisible d'apporter ou importer, ou le faire
apporter ou importer des Etats-Unis dans cette

rovince par terre ou par la navigation intérieure
des Fleur et Farine le toute description pour
etre exportées de cette Province, sujètes inéan-
moins aux règles et restrictions ci-après déclarées
et pourtvûes, nonobstant aucune Loi, usage ou
coutume à ce contraire.

Il. Et afin de prévenir toute fraude dans l'im-
portation d' aucune telle Fleur ou Farine ; Qu'il
soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'-
icelle seraapportée et iniportée des Etats-Unis,
dans cette Province, par la voie ou ,coimuni-
*cation du L-ic Chamuplain et de la Rivière Sorel
Qu Richelieu, par le Port de St. Jean, ou sur

k Fleuve St. Laurent, par le Port ou les Ports du
Ceteau du Lac, et de Châteauguay, qui y sont
4»aiitenant établis, et ne pourra être importée
par aucune route ou communication, ports ou
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through no otler route or communication, port
or posts wlhat1soever, and the same shall be, re-
ported and entered lit the Custom-Hlouse esta-
blislhed upon the route or communication oi at
the port or plare by or through which the said
Flour or iNleat shill t so imported and brought,
and before the said Flour and Meal slall be al-
lowed to pass, a bond shail be eniered infto by
the importer or ovner thereof with two suflicient
sureties to lis Maj<ty, ltis Heirs and Succes-
sors, in double the value of the said Flour or
Neai, that the saine and every part thereof shall
be well and truily exported from this Province,
and that no part tLîhereof shall be consumed there-

III. And be it furither enacted b-y the autho-
rity aforesaid, that no bond which shall be en.
tered into l'or the exportation of any Flour or
Meal so brought or imi)oited as aforesaid in pur-
suance of this Act shall be discharged or de-
livered up until a Certificate shall have been
obtained fron the Collector and Comptroller of
His Majesty's Custons at the Port of Quebec,
that the Flour or MI1eal for which such bond
shali have been given as aforesaid bath been
dly shipped for exportation from this Province,
wvhich Certificate the said Collector and Comp-
trotter are hereby required to grant upon the
oath of the owner of the said Flour or Meal, or
that of his agent ; which oath the said Collector
or Com ptroller is hereby empowered toadminister,
that the said Flour or~NJeaI so shipped for ex-
portaiion is the saime l'or which bond may have
been gven as aforesaid. And li case no such
Certificate shail be obtained] and produced wii-
in months fromt the day of the date
of such bond, to the Colle tor or other officer of
Ilis Majesty's Customs by whom such bond rnay
have been takenî, it shal and may be lawiutl for
tlie said Collector or other oliker to cause such.
bond to be put in suit ; and if any person who
shail have taken the oath herein-btfre men-
tioned shall thereby vohmntarily puiîre himself,
or if any person shait bribe or corrupt anlother
to take such oat h, whereby suchi person shall be-
cone gulIty of perjury, every surh person upon
conviction thereof, shall respectively incur the
pains and penalties inflicted by the Laws of
this Province against wilful and corrupt perjury
or subornation thercof.

IV. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that the said Flour and Meal so
allowed to be imported as aforesaid, shall be pack-
ed in new oak, beach or ash barrels, with heads
of the saine, vell seasoned and bound with at
least ten wooden hoops, three whereof at each
end, vith a lining hoop witluin the cimes, ve1l



postes quelconques, et il en sera fait rapport
et une eutrée à la Douane établie sur la route oïï
comnîniicatio t ou au port, ou à l'endroit par
où telle Fleur ou Farine sera ainsi apportée et
importée, et avant qu'il soit permis ce laisser
passer la dite Fleur et Farine, il sera consentie
une obligatiou envers Sa Majesté, Ses Héritiers
ét Successeurs par le propriétaire, ou celui
qui l'aura importée, avec deux bonnes cautions
du double de la valeur le la( dite Fleur ou Farine,
iu'icelle et toute et chaque partie d'icelle sera

vraiment et fidèlement exportée hors (le cette
province, et (u il ne' sera tait usage ou consol-
iné aucune partie d'icellä dans cette Province,

III. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qu'aucune obligation qui sera cou-
sentie pour l'exportation d'aucune Fleur ou
Parine inportée comme susdit en vertu de cet
Acte, ne sera déchargée ou délivrée j usqu'à ce
qiu'il ait été obtenu un certificat du Collecteur
ou Contrôleur des Douanes de Sa Majesté pour
le Port de Québec, comme quoi la Fleur ou.
Farine, pour laquelle il auroit été consentie
une obligation comme susdit, à été duement
chargée pour être exportée hors le cette Pro-
vince; lequel certificat, les dits Collecteur et
Contr8leur sorit par leprésent requis d'accorder,
sur te serment du propriétaire de la dite Fleur
ou Farine ou de son agent, et les dits Collecteur
et Contrùleur sont par le présent autorisés
a'AdmNinistrer le dit serment, que la dite Fleur
ou Farine qui a été chargée pour être exportée
est celle pour laquelle il a été consentie une
obligation comme susdit, et dans le cas où tel
certificat ne seroit point obtenu ou produit, sous

mois, du jour de la date de
telle obligation au Collecteur, ou autie Officier
des Douanes de Sa Majesté, qui aura reçu telle
>bligation, il sera et pourra etré loisilile au dit
Collecteur ou autre Officier de faire intenter
ume action pour telle obligation, et si aucune
þersonue qui aura pris le Serment ci-dessus
mentionné se rend en conséquence coupable de
parjure volontaire, ou si aucune personne cor-
rompt. ou engage une autre personne à faire tel
serment, et par là fait qu'elle se rende coupable
de parjure, toutes et chaque personnes en étant
convamncues encourront respectivement les
peines et pénalités qui sont infligées par les
Lois de cette Province;contre celles qui sont
trouvées coupables de parjure volontaire et
corrompu ou de subornation d'icelui.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
iusdite, que la dite Fleur et Farine, qu'il est per-
mis d'importer comme susdit, sera mise dans des
quarts neufs, (le chêne, de hétre ou de frêne, et
les fonds seront de même bois, bien conditionnés
et garnis de dix cercles en bois au moins, dont il y
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secired by nails, and the said Flour in barrels
shail not be of any other thain the followinîig
iveigh1ts, ilat is to say, containiig ninety-eiglit
pou nds nett, one hutindred and ninaety-six pounids
nett, or two lin dred and twenty-fou r pounds nett,
avoirdupois wvigit ; and the barrels in which
the said 1NeaCUl balil be packed 1shall confain
olie hunidired aid sixty-eight poiluids nett, like
avoirdu pois weighît, a nd aci and every barrel
of siuch F[our: and Meal shail have legibly
niarkcd, in laige letters on the end, the word,

Ameurican.

V. A nd he it further enacted by the authority
aforesaid, that if any Flour or ,Nlenl shall be
inported and brou gh t into this Province fron
the United States of Americau in any other man-
ner, and by and through any other route or coi-
munication, port or place than is herein-beforc
alloied and directed, or niithout entry being
made thereof or bond given in the muanner here-
iin-before required, or' shall not be packed in bar-
rels of the description and contaiing the weights
before-mentionied, or the said barrels should not
be iarked as herein-before directed, or if the said
Flour or, M al, or any part thereof, after bond
given and certificate obtainied as aforesaid, shall
be rc-landed in any part of this Province, in any
or cither of the above cases, ail such Flour and
Meal shil be, and the saine is iereby declared
foricitedl.

VI. Provided always and be it further enact-
ed by the authority aforesaid, that nothing in
this Act containîed shail extend, or bc constru-
cd to extend to alter or in any nise change
or iiteître with the provisions or clauses
of an Act passed in the 46th year of His Ma-
jesty's leign, intituled, 4 An Act to repeal an

O.e dance made an-d passed in the 25th year
e of HlisMjesi's Reign, intituled, "' An Or-
"c dinaice to prevent the exportation of un-
" mnerchantable Flo ' ur, and the false taring of

bread and Fliour casks," to regulate the pack-
mg atin Iinpection ut Flour and Inîdian Meial
aud to provide for aseertaining the quality of
biscuit iii future." But that the said Act and

everv part thercof shall bc in full force and uffeet,
aci sihail be observed in every particular in re-
spect to the Flour and Meal as aforesaid allowed
to be imported into this Province fron the
United- States.

VII. And in order Io prevent any evasion of
the provisions of this Act, or ut' aiv of the Laws
now in force for regulating the inland trade be-
tween this Province and the United States of



en aura trois à chaque bout avec un cercle qid
sera bien fixé et cloué autour du fond, et la dite
Fleur ne sera mise que dans des quarts qui con-
tiendront les poids suivans, c'est-à-dire de quatre-
vingt-dix-huit livres net, de ceit-quatre-vingt-
seize livres net, ou de deux cent-vingt-quatre li-
vres net, poids de seize onces à la livre, et la
dite Farine sera mise dans des quarts qui con-
tiendront cent-soixante et huit livres net, poids
de seize onces à la livre, et il sera marqué sur
le fonds de tous et chaque quart de telle
Fleur ou Farine en grosses lettres et bien lisibles,
le mot, " Américain.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, quesi aucune Fleur ou Farine est im-
portée ou apportée dans cette Province des
Etats-Unis de l'Amérique, d'aucune autre ma-
nière ou par aucune autre voie, route ou coin-
munication, port ou place qu'il est ci-devant
permis et oi-donné, ou sans qu'il soit fait une
entrée d'icelle, ouqu'il soit coinîseutic une obli-
gation en la minière ci-devant requiseou qu'elle
ne soit pointimise dans des quarts de la descrip-
tion et contenants les poids ci-dessus men-
tionnés, ou si les dits quarts ne sont point
marqués, tel que ci-devant ordonnés, ou si
aucune Fleur ou Farine, ou aucune partie
d'icelle (après qu'il aura été consentie une obli-
gation; et qu'il aura été obtenu un certificat
comme susdit) est débarquée dans aucune par-
tie de cette Province, toutes telles Fleur et
Farine, dans tous ou aucun des cas susdit seront
et elles sont par le présent déclarées confis-
quces.

VI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que rien de cons
tenu en cet Acte ne s'étendra ou ne sera enten-
lu s'étendie à altérer ou contredire en aucune

manière les provisions ou clauses d*ui Acte
passé dans la quarante-sixième Année du Règne
de Sa présente Majesté, intitulé, " Acte qui
" rappelle une Ordonnance faite et passée dans
"la vingt-cinquième Année du Règne : de Sa
« Majesté, intitulé, "Ordonnance qui défend l'-
" exportation des Farines non Marchandes ainsi
'l que le fimux tare sur les quarts de Farine et de
" Biscuit, "e qui règle l'Inspection de la Farine
'I de Froment et de Bled d'Inde; et qui pour-
" voit à constater à l'avenir la qualité du Bis-
",cuit;" mais que le dit Acte et toutes et chaque

partie d'icelui resteront en pleine force et eflèt,
et seront observés en tous points quant à ce
qui concerne les Fleurs et Farines qu'il est
permis d'importer des Etats-Unis dans cette
Province comme susdit.

VII. Et afin de prévenir les moyens qui pour-
roient être employés pour éluder les provisions
de cet Acte ou d'aucune des Lois qui sont main-
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America, Be il fuîrther enacted and declared by
thb authority aforesaid, that ail articles of the
growth, product and manufacture of the said*
Slates, of which the importation therefrom into
this Province is hy Law prohibited, or in any
iànnner restricted, shah, if brought thereto
througl the Province of Upper-Canada, be
liable to the sanie penalties and forfeitures and
subject to the sa'ne restriclions, rules and regulu-
tions in every respect, as if the sane were direct-
]y and not by suich circuitoûs route brought and
imported from the said States into this Province
it being nevertheless hereby declared, that no-
thing in this piresent clause contained, shall ex-
tend or be construcd to extend to affect any
articles which are truly and bona fide of the
gtowth, prodct or nianufacture of the said
Province of Upper-Canada.

VIII. Andi beit further enacted by the autho.
tity aforesaid, that the free importation allowed
and given by an Act or Ordinance made and
passed in the twenty-eighth year of his present
Majesty's Reign, intituled, " An Act or Or-

dinance further to regulate the inland Com-
"merce of this Province and to extend the
same," of certain articles therein distinguished

and enumerated, shall from and after the passing
of this Act extend to flax-seed, hemp-seed, hogs'
lard, undressed hides and -skins and fruit, as fully
as if the saine were enumerated in the said Act
or Ordinance, nud under the like terms, condi-
tions, restrictions, penalties and forfeitures as
are therein-contained, which said articles toge-
ther with ail and every the articles enumerated
in the said Act, and ail others of which the im-
portation into this Province froni the United
States of America i< by Law allowed, shall and
may be imported free of duty, impost and re-
straint, eveiy Law, usage or custom to the con-
trary in any vise notwithstanding.

IX. And whereas it is necessary in times of
plÙic enîerency and distress, that some imme-
diate means should be afforded to the Inhabitants
of this Province to obtain provisions froi the
countries bordering on this -Province, Be it
therefore further cnacted by the authority afore-
said, that it shail and may be lawful, in case of
anîy su h public emergenicy or distress, for the
Governor; Lieutenant-Giovernor or person ad-
rninistering the Government of this Province for
the time being by proclamation,to authorize the
iniportation, by land or inland communication,
from the United States of America into this Pro-
vince frslh and salted Beef and Pork, Flour and
Neal of every description and ail sorts of pro-
visions, free of duty and restraint of any kind



tênant en force pour régler le commerce inté-
rieur entre cette Province et les Etats-Unis d'A-
rmérique; Qu'il soit de plus statué et déclaré
par l'autorité susdite, que tous les articles du
cru, du p roduit et de la manufacture des dits
Etats qu il est défendu, ou en quelque manière
restreint par la Loi, d'importer des dits Etats
dans cette Province, seront sujets (s'ils sont
importés en icelle par la voie de la Province du
Haut-Canada) aux mêmes pénalités et conifisca.
tions et aux mêmes restrictions règles et règle-
mens à tous égards ques'ils avoient été directe-
ment apportés et importés, et non par une voie
on route détournée des dits Etats dans cette
Province ; il est néanmoins déclaré par le pré-
sént que rien de contenu dans la présente clause
ne s'étendra ou ne. sera entendu s'étendre à
affecter aucun des articles qui sont vraiment
et de bonne foi du cru, du produit ou de la ma-
nufacture de la dite Province du Haut-Canada.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
4usdite, que l'importation libre, qui est per-
mise et accordée par un Acte ou Ordonnance tfit
-el passé dans la vingt-huitième Année du Règne
dè sa présente Majesté, intitulé, " Acte ou

Ordonnance (lui règle plus amplement et étend
d'avantage le commerce intérieur de cette
Province," de certains articles qui y sont

mentionnés et énonérés, s'étendra depuis et
après la passation de cet Acte à des graines de
hin, grairnes de chauvre, cochon, saindoux,
peaux non corroyées, et fruits d'une manière
aussi ample que si les dits arlicles étoient énu-
.iérés dans le dit Acte ou Ordonnance et sous
les mêmes termes, conditions, règlenens et
rëstrictions,pénalités et confiscatious qui y sont
contenus, lesquels dits articles ainsi que tous
el chacun de ceux quise trou vent ênumérés dans
le dit Acte, et de tous les autres qu'il est permis
par la Loi, d'importer des Etats-Unis l'Amé-
rique en cette Province, seront et pourront être
inportés exempts de tous droits imupots et res,-
trictions nonobstant aucune Loi, usage ou
coutume en aucune manière à ce contraire.

IX. 1It vû qu'il est nécessaire dans des
teins de détresse et d'urgence publique d'ac-
corder aux habitaus de cette Province, des
ioyens prompts et ellcaces pour les met
Ire a même de se procurcr des Provisions
des pays qui bordent et avoisinent cette I'ro-
vince ; Qu il soit donc de plus statuté par l'ait-
lorité susdite, que dans le cas d'aicun telle
détresse ou urgence publique, il sera loisible
u Gouverneur, Lieutenant Gouvernuur ou à
a personne ayant alors lAdtministration du

Gouvernement de cctte Province, de perinettre,
par Proclamation, l'importation, par terre ou
par la communication intérieure des Etats-Unis
dans cette Province, de lerd et bouf frais et



for a limited time for .the supplyand reliefof thé
Inhabitants of this Province, any thing herein-
belore contained, and any Law, usage or custoni
to the contrary thereof in any wise notwithstand-
ing; provided that all such fresh and salted Beef
atd Pork, Flour, NleaI, and other provisions
be imported and brought by aind thiougi the
route and commtinication, )ort and places here-
in:-Lefore described and allowed, and that due re-
port and Eitiy thereof be made at the Cus-
tom House established upon the route or cominu-
nication, or at the port or place hy or throulh
which the sanie may be so imported, and brough t,
under the penalty of the forfeiture of all and ev-
ciy of the aforesaid articles vhicl nay not he so
imported and brouglt, and due repoit aud entry
made thcreuf as a1oresaid,

X. And be it further enactéd by the autho-
rity foresaid, that all and every the goods or
commodities forfeited by this Act, shall and nay
be seized by any of the Ollicers of His Majes-
ty s 'ustoins, and it shal bc their duty to exe-.
cute this Act in the manner of executing any of
the Statutes inade fbr thé regulation of the Plan-
tation Trade, and they shall be entitled to all
such aid, protection and assistance therein as
they are entitled to and inay denand under all
or any of thé Statutes aforesaid ; and every pe-
nalty and forfeiture incurred by this Act, shall
and may respectively be sued for, and recovered
il such Cdurts, and by such and the like ways,
mneans and methods, and the produce thereof
respectively di posed of, divided, and applied in
such and the like manner, and to such and the
like uses and purposes as any forfeiture incur-
red by any law now in force regulating the In-
land Trade between this Province and the said
linited States of America, may nòw be sued fbr,

prosecuted, or recovered, disposed of, thvided

and applied.

XI. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that if any Action or Suit shall
be brought against any Custom-house Officer,
or' Officers, for any thing lone by virtue, or un-
der the authority ofthis Act, every such Action
or Suit shall be commenced within six months
next after the fact has been conmitted, and not
afterwards ; and the defendant or defendants,
in any such action or suit, shall and nay plead
the general issue, and give the special matter
and this Act in evidence; and if the Plaintiff or
Plainitffs shall be non-suited, or discontinue his
or ber action or suit after the defendant or de.
fendunts shall have appeared; or if judgement



salés, de Fleur et Farine de toutes descriptidri
ët de toutes espèces de provisions exemptes de
droits et d'aucune restriction qutelconque pour
n teins limité pour le secours et le soulage.
ment des habitans de cette Province, rionob-
stant aucune chose y contenues etnoinobstànt
aucune Loi, usage ou coutume en aucune
inanièreà ce contraire. Pourvu que tdus tels
bSufs et lards frais et salés, Farine, Fleur
et autres provisions soient importées et ap-
portées par les routes et communications, ports
et places qui sont ci-devant désignés, et par où
il est permis de les entrer, et qu'il soit fait un
rapport fidèl et une entrée d'iceux à la Douane
'qui se trouve établie sur la route ou comniu-
nication ou au Port ou à l'endroit par où lesdits
articles peuvent être ainsi. importés et apportés,
sujets avoir confisqué tous et chacun des susdits
áticlés qui ne peuvent être ainsi importés et
ápportés s'il n'est point fait un rapport fidèl et
une entrée d'iceux comnme susdit.

ýX.' Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que tous et chacun 'des effets qui sont
su 'jets à être confisqués par 'Cet Acte, seroîîtet

pourront étre saisis par aucun des Oificiers des
Douanes de Sa Majesté, etil sera de leurm devoir

dé. mettre cet Acte cri exécution de la mêmie
manière qiîaucuit autre 'statut tait pour régler
le. commerce -des plantations, est exécuté, et'ils
auront droit de recevoir le même aide protec-
tion etassîstance pour ce ftire qu'ils ont droit
'et *peuvent demander en vertu (le tous et cha-
tuit des status susdits et toutes les pénal ités et,
confiscations qui seront encourues par cet Acte,
seront et pourront être poursuivies et recouvrées
respectivement en telles Cou rs et d'après les
mêmes voies moyens et mnéthiodes, et le produit
d'iceux sera disposé, divisé et appliqué res-
pectivernent, de la même manière et pour et
aux inêImes fins et intentions que peuit l'être
maintenant aucune 'conifiscationi, encourue par
aucuneLoi maintenant emi force concernant le
commerce intérieur entre ectte Province, 'et les
dlits Etats-Unxis d'Atmériqlue.;

X.Et qu'il soit de pins statué par l'autorité
su9dite, que si aumcune action ou poursuite est
intentée contre aucun :Officier ou Officiers de
Douane poracn hose qui aura été faite
en vertu, ou sous l'autorité de cet Aclte,. chaque
telle action ou poursuite sera cominencée dans

-les' six mois après que le fait aura ét nomse
ndni après, et le'Défenideur ou les Défendeurs
davýis' telle, action., ou poursuite plaideron t ou

purront plier l'issue, général' et donner la
miatière dle cet Acte enévittence et dans lecas où
le demandeur ou les demandeuris seront débou-
tés "ou discontinueront son On leur action on

C 2
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shall be given against the Plaintiff or Plaintiffs,
the defeudant or defendants shall have treble
costs, and have the like remedy for the same as
the detndant or defendants bath, or have in
ther cases, to recover costs by Law.



poursuite après que le défendeur ou les défený
deurs auront comparus ou que le jugeincntsera
rendu contre le demandeur ou les demandeurs,
le défendeur ou les défendeurs auront triple
dépens et auront le même remède pour iceux
qu'il est accordé au défiendeur dans d'autre cas
pour recouvrer les dépeas par la loi.


